
R6publique du S6n6gal
-n Peuple - Un Bul- - Une Foi

D6cret n' 20L3-881
por tan tc rea t ion ,organ isa t ionet fonc t ionnementdu
C o m i t 6 N a t i o n a l d e l ' I n i t i a t i v e p o u r I a T r a n s p a r e n c e
dans les lndustries Extractives

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU
VU
VU

VU

la Constitution; \

le d6cret n"2012-427 du 03 avril 2012 portant nomination du Premier ministre;

le decret n"2012-1223 du05 novembre 2012 portant repartition des services de l'Etat et du controle

des etablissements publics, des societes naiionales et des soci6tes ir participation publique entre la

presidence de ra Repubrique, ra primature et res ministdres modifie par le ddcrel 2013-11 du 03

janvier 2013;
ie decret n"2013-277 du 14 f6vrier 2013 relatif d la composition du Gouvernement;

SUR rapport du Ministre de I 'Energie et des Mines;

DECRETE

ARTICLE PREMIER: il est cree au sein de la Pr6sidence de la R6publique' un comiiti National charge de

la mise en ceuvre et du suivi de l'lnitiative pour la Transparence dans les lndustries Extractives (lrlE),

d6nomm6 <Comit6 National de l ' lTlE>, ci-apres d6signe par le terme (cN-lTlE)'

Article 2: le cN-lTlE veil le a la publication regulidre de toutes les recettes tirees de l 'exploitation des

industries extractives ainsi que de tous les paiJments vers6s d I'Etat par les soci6tes parties prenantes

dans le perimdtre de l ' lTlE sur Ie territoire s6n69alais'

A ce titre, il est charge:

- d,elaborer un pran d,action annuel pour la mise en ceuvre des principes et critdres de l ' lr lE et de suivre

son aPPlication;
-  d, lcci i ; f ie i- t iut l r :  laci ;n;s cl ;  cbi ia; lc i  i  l :  ml:c l f : ' . l luvie ; i rs pr incipe'q ct  cr i t i ' ; l 'c l  do i ' jTl i :  ct  ' i l

pi.oposerauGouvernement lesmesuresdamel iorat ionadapt6esl
- de proposer au Gouvernement toures reformes vrsant a ameltorer la iransparence des revenus et

paiements dans ce secteur des industries extractives en conformii6 avec les principes et critdres de

l ' lT lE;
_ d,elaborer tes moddles de d6claration des donn6es relatives aux paiements executes par les

entreprises du secieur des industries extractives et de mettre en place, en concertation avec ces

entreprises, une proctidure de collecte de ces donn6es;
_ d,elaborer les moddles de d6claration des donnees relatives aux recettes provenant des industries

extractives et de mettre en prace, en concertation avec les administrations responsables de la

per.ception et de la gestion des recettes, une procedure de collecte de ces donn6es;

- de,nettre i la dispnslticn drt nrrblic sotrs une forme appropriee' touies les cionnees relatives aux

Eiai:

. . . t , , .
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)ctlon par un cabinet sp6cialiste ind6pendant dit

dance des paiements effectues par les industries

ement enregistr6es dans la comptabil it6 publique;

des industries extractives;
/ e r n e m e n t , | ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e e t f i n a n c i e r e
durable des PrinciPes de I ' lTlE;
rartenaires de l ' lTlE' le processus de validation

r ,r

autorit6s nationales en rapport avec les objectifs de

l ' lT lE.

Articre 3: re cN_rrE est pr6side par un fonctionnaire de ra hi6rarchie 41 nomm6 par decret et compren0

les membres cl-aPres:

lue

les Finances
rastructures
-ocales
nes

la Bonne Gouvernance
Environnement
dustrie
s Extracttves
rUfeS

lux
s coniPtables
)

Les representants d6sign6s par res Institutions susvis6es sont nommes par arr.te du President de la

RePublique'

Articre 4: re cN-mE se r6unit en sessions ordinaires trimestrieiles et en session extraordtnaire en tant que

de besoin. , se r6unit sur convocation dJ Jon prosioent, qui i i*e rororu du jour de la r6union et d6libdre

uutun't.t.nt si la moiti6 des membres sont pr6sents'

Le cN_rrE peut constituer en son sein des comites techniques, de coordination et de suivi dont i l

d6termine la composition et le mandat'



Article 6: les fonctions de Pr6sident et de membre du CN-lTlE sont gratuites, Les frais de voyage et de
s6jour des membres du CN-lTlE peuvent 6tre pris en charge en partie ou en totalit6 sur le budget du CN-
ITIE,

Article 7: le CN-lTlE dispose d'un Secr6tariat technique dirige par un Secr6taire Permanent recrut6 suivant
rrne proceOure approuv6e au pr6alable par le Comite National. ll est assist6 par un personnel recrut6 par
voie d'appel d candidatures.

Article 8: le CN-lTlE adopte son reglement inl6rieur.

Article 9: le budget annuel du CN-lTlE est approuv6 par le Ministdre des Finances et pris en charge par le
budget de I'Etat et les ressources ext6rieures.

Article 10: le Ministre de I 'Economie et des Finances, le Ministre de I 'Energie et des Mines et le Ministre
Secr6taire Gen6ral de la Pr6sidence de la Republique, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
I'ex6cution du pr6sent d6cret qui sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du Senegal.

Fait i  Dakar, le 20 juin 2013

te Prenrier Ministre


